
Pôle proximité Citoyenneté CONSEIL MUNICIPAL
Mission Participation Citoyenne

Rapporteur : Noureddine BOUSSELMAME DÉLIBÉRATION N°DEL2022_226
SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2022

29 - SIGNATURE D'UNE CONVENTION D'OBJECTIFS AVEC
L'ASSOCIATION "FONDS DE PARTICIPATION DES ATELIERS

CITOYENS DE PROXIMITÉ"

Par délibération N°DEL-2021-161 en date du 30 juin 2021, la commune a validé la reprise des « Ateliers
citoyens  de  proximité »  (anciennement  conseils  de  quartier)  étendus  à  l’ensemble  du  territoire  de
Cherbourg-en-Cotentin. 

L’association « Fonds de participation des conseils de quartier », association loi de 1901, a été créée le 26
février 2009. Lors de l’assemblée générale en date du 19 mai 2022, les membres de l’association ont
validé  les  nouveaux  statuts  adaptés  au  niveau  territoire  de  la  commune  nouvelle  et  au  nouveau
fonctionnement  des  ateliers  citoyens  à  savoir  plutôt  une  dynamique  de  projets  que  le  financement
d’animations. Elle est constituée par des habitants désignés par leur « Atelier citoyen de proximité », à
raison de 1 à 3 représentants par secteur, pour faciliter la mise en place d’actions de développement des
ateliers, de formation de ses membres ou d’actions de valorisation des secteurs. L’association a pour
mission de gérer administrativement et financièrement ces actions.

Afin de permettre la réalisation des projets des ateliers citoyens de proximité, il est proposé au conseil
municipal  de  reconduire  les  dispositions  arrêtées  lors  du  précédent  mandat  dans  le  cadre  de  la
délibération n°2009-5 du 5 mars 2009, à savoir :

• signature d’une convention  d’objectifs  avec l’association  « Fonds de participation des Ateliers
Citoyens de Proximité » de Cherbourg-en-Cotentin, pour un an, avec possibilité de la reconduire
tacitement et annuellement jusqu’au terme du mandat,

• versement à cette association d’une subvention globale de 16 000 € maximum par année civile
pour l’ensemble des 8 ateliers et conditionné aux éléments suivants :

Chaque année, l’association devra présenter :

• copie des procès-verbaux des assemblées générales,

• rapport moral, bilan financier et compte de résultat du dernier exercice de l’association certifiés
conformes, à minima,  par les membres du bureau,

• budget prévisionnel de l’année concernée par la subvention,

• composition des membres du bureau.

La commune pourra remettre en cause le montant de la subvention en fonction des actions réalisées ou
exiger le reversement de la somme versée en cas de non-exécution, de modification substantielle des
conditions d’exécution de la convention ou de l’utilisation des subventions non conformes aux objectifs
définis. Les membres du bureau de l’association sont garants de la bonne utilisation et de l’optimisation
des dépenses.

Le reliquat de l’année budgétaire de l’année précédente sera déduit, pour que l’association ne dispose
que de 16 000 au maximum chaque année.

Un temps de travail annuel permettra aux membres du bureau et à la mission participation citoyenne de
travailler à la réalisation d’une évaluation partagée du partenariat et des actions mises en œuvre. 



Le conseil municipal est invité à :

• approuver le partenariat avec l’association du « Fonds de participation des ateliers citoyens de
proximité »,

• autoriser  Monsieur  le  Maire  à  verser  la  subvention  annuelle  de  16 000  € (seize  mille  euros)
minorée des montants non consommés de l’année précédente.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h07 Nombre de votants : 55

Pour : 36 Contre : 2

S. KRIMI, JM. MAGHE

Abstention : 0 NPPV : 17

S. FAGNEN
D. HÉBERT
G. LEPOITTEVIN
A. AMBROIS
N. BOUSSELMAME
R. LEJAMTEL
O. LEFAIX-VÉRON
B. LEFRANC
P. MARTIN
F. AMIOT
B. BERHAULT
S. COUPÉ
K. DUVAL
M. GRUNEWALD
E. HAMEL
P. SIMONIN
E. VASSAL

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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